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Note d’intention 2026

Objectif 2 : Garantir l’accès effectif aux droits des personnes marginalisées et/ou discriminées  
Dans le cadre du financement présenté dans la plaquette de l’appel à projets, nous vous proposons de remplir cette note d’intention sans excéder 3 pages. 
Merci de joindre cette note remplie au formulaire en ligne dans la section Documents de la structure, rubrique Note d’intention.

Prénom Nom :
Nom de la structure :
Adresse email contact : 
Présentez votre association et ses actions (Date de création, territoire d’intervention, publics cible, etc…)
Comment votre action résonne-t-elle avec l’objectif de garantir l’effectivité des droits pour toutes les personnes ? 
Parmi les deux sous-objectifs présentés, lequel correspond le plus aux missions que vous menez (possibilité de mettre les deux sous-objectifs) ?
En quoi votre action s’aligne-t-elle avec les principes boussoles du collectif d’action Droits et Discriminations (cf. encadré Principes boussoles dans la plaquette de l’appel à projets) ? 
Quel montant souhaitez-vous demander à la Fondation de France ? Pour quelle durée ? Pour un financement structurel ou pour une action ciblée ? Il sera possible de modifier cela ultérieurement (maximum 150K€ sur 3 ans).
Budget annuel de votre structure : 

Localisation de votre initiative :
☐ Territoires ruraux (catégories 5 à 7 de la grille communale de densité à 7 niveaux de l’Insee : « bourgs ruraux », « rural à habitat dispersé » et « rural à habitat très dispersé » : https://www.insee.fr/fr/information/8571524)

☐ Territoires dits ultramarins

☐ Quartiers populaires

☐ Autre
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